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publics, (3) le ministre des chemins de fer et canaux, (4) le ministre du 
commerce, (5) le ministre de la milice et de la défense, (6) le ministrede 
l'agriculture, (7) le secrétaire d'Etat, (8) le ministre de la justice, (9) le 
ministre des finances, (10) le ministre de la marine et des pêcheries, 
(11) le maître général des postes, (12) le ministre de l'intérieur. Les 
douanes et le revenu de l'intérieur, qui sont sous le contrôle général du 
ministre du commerce, ont à leur tête deux contrôleurs qui sont mem
bres du parlement, mais ne font pas nécessairement partie du cabinet. 
Le solliciteur général, qui est attaché au ministère de la justice, est aussi 
membre du parlement et ne fait pas non plus partie du cabinet. Le 
secrétaire d'Etat comprend aussi le département des impressions et de 
la papeterie. Le ministre de l'intérieur a aussi sous sa charge le bureau 
de la commission géologique et le président du Conseil est le chef de la 
police montée. 

37. Il y a liberté de discussion complète, dans les débats, au parle
ment du Canada, et les Chambres n'ont jamais été obligées d'avoir recours 
à la clôture pour cause d'obstruction. 

38. Les comités permanents comprennent (1) le comité des comptes 
publics, (2) le comité d'agriculture et de colonization, (3) le comité des 
privilèges et élections, (4) les comités auxquels tous les bills privés rela
tivement aux banques et commerce, la navigation et la marine mar
chande, les chemins de fer et canaux, les lignes de téléphone et télégra
phes, l'incorporation des compagnies de ponts, assurances et autres com
pagnies y sont référées. 

Il y a aussi deux comités où les membres des deux chambres siègent, 
un pour prendre en considération l'impression des documents, et l'autre 
pour l'administration de la bibliothèque du parlement. 

La publication des débats de la Chambre est sous le contrôle d'un 
comité spécial de la Chambre. Les débats ont été publiés tous les jours 
depuis la session de 1875, alors que sur motion de sir Charles Tupper, 
baronnet, aujourd'hui Haut-commissaire du Canada, en Angleterre, le 
bureau du " Hansard Canadien " a été pour la première fois adopté. Les 
comités sont nommés par un comité d'enquête où le gouvernement a la 
majorité, et où les deux côtés de la Chambre se trouvent représentés. 

39. Aux élections pour la Chambre des Communes, tenues en mars 
1891, le nombre total des électeurs, sur la liste électorale, à l'exception 
des Territoires du Nord-Ouest, où il n'y avait pas de listes, était de 
1,132,201, soit une augmentation de 13'9 pour 100 sur l'année 1887. 

Aux élections générales de 1887, le nombre total sur les listes s'éle
vait à 993,914, soit une augmentation de 23-62 pour 100 sur 1882. 

En 1887 la proportion des personnes ayant droit de vote, au nombre 
total sur les listes était de 72-9 pour 100, et en 1891 la p.-oportion était 
de 64-5 pour 100. 

Les nouvelles listes des électeurs (1895) montrent que le nombre des 
votants est de 1,353,735, soit une augmentation de 19-56 pour 100 sur 
celui de 1891. 


